
FE.
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDEi~CEDE LA REPUBLIQUE

LOI N° ZOOO-OZ DU 27 .JANVII~n 2000

Portant rat ifïcation de l'Ordonnance
n° 2000-002 dll 02 janvier 2000 portant
programmc d'invcstisscmcnts publics pOlir
la gestion 2000.

L'Assemblée Nationale a délibéré ct adopté,

Le Président de la République promulgue la Loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est ratifiée, l'Ordollllilnce Il'' 2000-002 du 02 janvier 1000 portallt
programme d'investissements publics pour sa gestion 2000.

Arti(_~e ~: La présente Loi sera exécutéc cOlllmc Loi de l'Etal.

Fait ci CotOIlOU, le 27 janvier 2000

Par lc Président de la République,
Chef de l'Etat, Cher du Gouvernement,

j\'lathieu KEREKüU.-

Lc Ministre d'Etat, Chargé de la Coordinat iOIl
dc r Action Gouverncmcntale, du Plan, du
Dévcloppemcnt ct de la Promotion de l'Emploi,

Bruno Ai\tIOLJSSOl/.-
.. .f ...


